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Par lettre du 11 juillet 1967, le president en exercice du Conseil des Communautes europeennes a consulte le Parlement 
europeen sur la proposition de directive concernant les additifs dam l' alimentation des animaux. 

Le 19 septembre 1967, le president du Parlement europeen a renvoye cette proposition d la commission de !'agriculture, 
competente au fond, et d la commission des affaires sociales et de la sante publique, saisie pour avis. 

En sa reunion dtt 25 juillet 1967, la commission de !'agriculture avait designe M. Dupom comme rapporteur,' le 10 juil
let 1968, elle rempla[ait celui-ci par M. Dewulf, qui fut d son tour remplace par M. Brouwer le 7 novembre 1968. 

La commission de l' agriculture a examine la proposition en que.rtion e11 ses reunions des 11 janvier, 7 et 15 novembre 
1968,- au cours de cette derniere, elle a adopte ci l' tmanimite le present rapport et la proposition de resolution y 
afferent e. 

Etaient presents : MM. Vredeling president f.f., Sabatini, vice-president, Brouwer, rapporteur, Baas, Bading, DroJcher, 
Klinker, Kriedemann, Mlle Lulling, MM. Mauk, Muller, van der Ploeg, Radoux, Wohlfart (JUppleant M. Vals). 
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A 

La comm1ss.10n de !'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de 
la Commission de la Communaute economique europeenne au Conseil 

relative a une directive concernant les additifs clans l'alimentation 
des animaux 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission de la C. E. E. au Conseil C), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 43 du traite instituant la C.E.E. 
(doe. 118/67), 

vu le rapport de la comm1ss1on de !'agriculture et !'avis de la commission :les 
affaires sociales et de la sante publique (doe. 164/68), 

I - Au regard des aspects institutionnels 

1. Approuve le seul recours a !'article 43 comme base juridique de la proposition; 

2. Prefererait que des dispositions de cette espece soient elaborees sous forme 
de .reglement plutot que de directive; 

3. Estime qu' en raison de leur caractere essentiellement technique, les modifica
tions proposees aux articles 7 et 8 de la presente proposition devraient €tre apportees 
par la Commission des Communautes europeennes, et attend de celle-ci qu' elle adopte 
ce point de vue; 

4. Rappelle son avis anterieur sur la creation d'un comite permanent des aliments 
des animaux (2); 

5. Souligne a nouveau que la creation de ce comite ne doit correspondre qu'a la 
necessite pour la Commission des Communautes europeennes de s'entourer du concours 
d'experts, mais ne doit entrainer aucune limitation de ses pouvoirs ni de ses 
responsabilites ( 3 ); 

11 - Au regard des aspects samtatres en relation avec le fonctionnement 
du marche commun 

6. Considere que !'harmonisation des dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives concernant les aliments des animaux constitue un des elements du 
fonctionnement du marche commun dans le secteur des echanges d'animaux ou de 
viandes; 

(1) [.0. no 254 du 20 octobre 1967, p. SS. 
(2) Resolution du 19 octobre 1967, J.O. no 268 du 6 novembre 

1967, p. 20. 
(3) Resolution du 16 mai 1968, J.O. no C SS du S juin 1968, p. 28. 
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7. Estime qu'il importe que les reglements d'ordre sanitaire contribuent a l'etablis
sement d'une legislation sanitaire europeenne donnant toutes les garanties necessaires, 
et invite la Commission des Communautes europeennes a presenter une proposition 
sur !'harmonisation des conditions clans lesquelles peuvent etre mises en vente les 
preparations therapeutiques destinees aux animaux; 

8. Approuve en principe la presente proposition; 

9. Invite neanmoins la Commission a faire siennes les modifications suivantes, 
conformement a l'alinea 2 de l'article 149 du traitc instituant la C.E.E.; 

10. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION TEXTE MODIFIE 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Proposition d'une directive du Conseil concernant les additifs clans 
l'alimentation des animaux 

LE CONSElL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que la production animale tient une 
place tres importante clans l'agriculture de la Com
munaute ec:onomique europeenne et que des resultats 
satisfaisants dependent clans une large mesure de 
l'utilisation d'aliments des animaux de bonne qualite 
et appropries; 

c:onsiderant qu'une reglementation du domaine 
des aliments des animaux est un fac:teur essentiel 
pour accro[tre la productivite de l'agriculture; 

considerant que l' alimentation des animaux est, 
de plus en plus, lice a !'utilisation des additifs; 

considerant que clans la mesure ou les Etats 
membres possedent deja certaines dispositions legis
latives, reglementaires et administratives concernant 
les additifs clans l' alimentation des animaux, celles-ci 
divergent sur des principes essentiels; que de ce fait 
elles ant une incidence directe sur l'instauration et 
le fonctionnement du marche commun et qu'il 
convient des lors de les harmoniser; 

considerant que par additifs, on entend en regle 
generale les substances ayant un effet favorable sur 
les aliments auxquels elles sont incorporees, sur la 
croissance des animaux et sur les produits qui en 
sont issus; qu'il c:onvient, a ce titre, d'admettre les 
antibiotiques qui, lorsqu'ils sont utilises en faibles 
doses, produisent des effets physiologiques de nutri
tion alors qu'en doses elevees leur action est celle 
de substances medicamenteuses; 

considerant que l'usage de ces additifs clans 
l'alimentation des animaux doit etre exclu po~r 
effectuer un diagnostic, pour traiter ou prevemr 
des maladies; qu'il convient cependant que ces 
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substances soient admises lorsqu' elles visent seule
ment a ameliorer les aliments en prevenant des 
defauts de nutrition; 

considerant, d' autre part, que clans un premier 
stade certaines substances purement medicamenteu
ses, telles que les coccidiostatiques, doivent etre 
considerees du point de vue de l'alimentation des 
animaux comme des additifs, etant donne que la 
plupart des Etats membres ks ont utilisees jusqu'ici 
clans le cadre d'une prophylaxie collective, princi
palement clans !'aviculture; qu'elles seront cependant 
reprises clans une directive ulterieure concernant les 
aliments medicamenteux; 

considerant que le principe de base de la pre
sente reglementation est que seuls les additifs enu
meres dans la directive peuvent etre incorpon§s aux 
aliments et qu'ils ne peuvent - sous reserve des 
exceptions prevues - etre distribues d'une autre 
maniere clans le cadre de 1' alimentation des animaux; 

considerant que des tolerances doivent etre pre
vues pour certaines substances qui, bien qu'indesi
rables, sont inevitables en raison de leur presence 
naturelle clans les substances de base entrant clans 
la composition des aliments des animaux; 

considerant qu'il convient, lors de 1' admission 
des additifs, de veiller soigneusement a ce qu'ils 
aient une influence favorable sur les caracteristiques 
des aliments auxquels ils sont incorpores aussi bien 
que sur la production animale; qu'ils ne doivent 
pas avoir un effet defavorable sur la sante animale 
et humaine et ne presentent aucun danger pour le 
consommateur en alterant les caracteristiques des 
produits animaux; qu'il convient de verifier s'ils 
ne doivent pas etre destines - sous reserve des 
exceptions prevues - au traitement ou a la preven
tion des maladies ou encore reserves pour de serieu
ses raisons a l'usage medical ou veterinaire; 

considerant qu'il est necessaire, en raison de la 
situation particuliere de certains Etats membres et 
au vu des systemes d'alimentation differents, d'ac
corder pour certaines questions une possibilite limi
tee de deroger clans une mesure qui reste acceptable 
pour la sante animale et humaine; 

considerant qu'il convient egalement de reserver 
aux Etats membres la faculte de suspendre !'utilisa
tion de certains additifs ou d' abaisser les teneurs 
maximales admises si la sante animale ou humaine 
est menacee; 

considerant qu'il s'impose de prevoir un etique
tage special des aliments des animaux pour que 
l'utilisateur soit informe sur la nature des additifs 
et protege contre les fraudes; que cette disposition 
vise en particulier les aliments complementaires 
contenant des concentres de certains additifs; 

considerant qu'il convient de ne pas appliquer 
les regles communautaires aux aliments des animaux 
destines a 1' exportation vers des pays tiers, ces der
niers possedant des reglementations differentes; 

considerant que pour garantir, lors de la com
mercialisation, le respect des conditions fixees pour 
les additifs, les Etats membres doivent prevoir des 
dispositions de contr6le appropriees; 
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considerant que les aliments des animaux repon
dant a ces conditions ne doivent etre soumis qu'aux 
restrictions de commercialisation prevues par la 
pn§sente directive; 

considerant que l'introduction de dispositions 
communautaires concernant la nature et le dosage 
des additifs exige pour le contr6le officiel exerce 
par les autorites des Etats membres des modes de 
prelevement des echantillons et des methodes d'ana
lyse communautaires; 

considerant que la fixation des modes de prele
vement et des methodes d'analyse est exclusivement 
une me sure d' execution a caractere technique et 
scientifique; qu'en vue de developper, d'ameliorer 
et de completer ces mesures une procedure rapide 
est necessaire et que, par consequent, il convient 
d' en confier 1' adoption a la Commission; 

considerant que pour faciliter la mise en ceuvre 
des mesures envisagees, il convient de prevoir une 
procedure instaurant une cooperation etroite entre 
les Etats membres et la Commission au sein d'un 
comite permanent des aliments des ammaux, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE 

Article 1 

La presente directive concerne les additifs clans 
1' alimentation des animaux. 

Article 2 

Au sens de la presente directive, on entend 
par : 

a) Additifs : les substances qui, incorporees aux 
aliments des animaux sont susceptibles d'influen
cer les caracteristiques de ceux-ci ou la produc
tion animale; 

b) Aliments des animaux : les substances organi
ques ou inorganiques, simples ou en melanges, 
comprenant ou non des additifs et destines a la 
nutrition animale; 

c) Ration journaliere totale : la quantite totale 
d'aliments, rapportee a une teneur en humidite 
de 12 %, necessaire en moyenne par jour a 
un animal d'une espece, d'une categorie d'age 
et d'un rendement determines pour satisfaire ses 
besoins d' entretien; 

d) Aliments complets : les melanges d'aliments des 
animaux qui, grace a leur composition, suffisent 
a assurer une ration journaliere totale; 

e) Aliments complementaires des animaux : les 
melanges d'aliments qui contiennent des concen
trations de certaines substances et qui, en raison 
de leur composition, ne suffisent a assurer la 
ration journaliere totale que s'ils sont associes 
a d' autres aliments des animaux. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
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Article 3 

1. Les Etats membres prescrivent que, dans le 
cadre de 1' alimentation animale, seuls les additifs 
enumeres a l'annexe I, et seulement dans les condi
tions y figurant, peuvent etre contenus dans les 
aliments des animaux. Ces additifs, a 1' exception de 
ceux enumere:s a l'annexe I, partie D et partie K 
n° 2, ne peuvent etre distribues dans le cadre de 
l'alimentation des animaux d'une autre maniere. 

2. Les teneurs maxim ales et mini males enumerees 
a l'annexe I se rapportent aux aliments complets. 

3. Si l'on melange plusieurs des substances enu
merees a 1' annexe I, partie B, E ou F avec des 
substances du meme groupe, la teneur maximale 
admissible de chacun des composants du melange 
est proportionnelle au pourcentage de la part du 
composant dans le melange, compte tenu des teneurs 
maximales fixees pour chacun des additifs de l'an
nexe I, partie B, E ou F. Les melanges de substances 
mentionnees a l'annexe I, partie B, E ou F, sont 
consideres comme des substances simples. 

4. Les Etats membres peuvent prevoir, pour des 
essais pratiques ou des buts scientifiques, des dero
gations aux dispositions du paragraphe 1, pour 
autant qu'un controle officiel suffisant soit effectue. 

5. Par derogation au paragraphe 1, les Etats mem
bres peuvent, pendant une periode de dix ans, a 
compter de la notification de la presente directive, 
augmenter, pour leur territoire, la teneur maximale 
admissible en antibiotiques (annexe I, partie B) 
comme suit : 

A- Oleandomicine, jusqu'a 25 ppm de I' aliment 
complet : 

a) pour les volailles, a partir de la naissance 
jusqu'a la fin de la 4" semaine, 

b) pour les pores, a partir de la natssance 
jusqu'a la fin de la S" semaine. 

B - Tous les autres antibiotiques jusqu'a 50 ppm 
de 1' aliment complet : 

a) pour les volailles, a partir de la naissance 
jusqu'a la fin de la 4e semaine, 

b) pour les veaux, agneaux et chevreaux, a 
partir de la naissance jusqu'a la fin du 
6" mois, 

c) pour les pores, a partir de la natssance 
jusqu'a la fin de la se semaine, 

d) pour les animaux a fourrure. 

TEXTE MODIFIE 

Article 3 

1. inchange 

2. inchange 

3. inchange 

4. inchange 

5. Par derogation au paragraphe 1, les Etats mem
bres peuvent, pendant une periode de cinq ans, a 
compter de la notification de la presente directive, 
augmenter, pour leur territoire, la teneur maximale 
admissible en antibiotiques (annexe I, partie B) 
comme suit : 

A- Oleandomicine, jusqu'a 25 ppm de I' aliment 
complet : 

a) pour les volailles, a partir de la naissance 
jusqu'a la fin de la 4e semaine, 

b) pour les pores, a partir de la naissance 
jusqu'a la fin de la se semaine. 

B - Tous les autres antibiotiques jusqu'a 50 ppm 
de !'aliment complet : 

a) pour les volailles, a partir de la naissance 
jusqu'a la fin de la 4" semaine, 

b) pour les veaux, agneaux et chevreaux, a 
partir de la naissance jusqu'a la fin du 
6e mois, 

c) pour les pores, a partir de la naissance 
jusqu'a la fin de la se semaine, 

d) pour les animaux a fourrure. 
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Article 4 

1. Par derogation a l'article 3, paragraphe 1, les 
Etats membres peuvent admettre sur leur territoire 
l'emploi : 

a) D'enzymes; 

b) D'uree; 

c) De soufre, pour les ovins, pour une teneur 
maximale de 20.000 ppm de la ration journalif:re 
totale; 

d) Jusqu'a la fin de la periode transitoire du mar
che commun, d'eosine, de fuchsine, de bleu de 
methylene, clans la mesure ou ils sont utilises 
pour la denaturation des cereales et du manioc; 

e) Jusqu'a la fin de la periode transitoire du 
marche commun, d'autres substances n'apparte
nant pas aux groupes de substances enumerees 
a !'annexe I, a la condition qu'une experimen
tation ait revele que les exigences visees a l'arti
cle 7, paragraphe 2, alinea A, sont remplies. 
Cette derogation ne s'applique pas aux substan
ces ayant un effet hormonal ou anti-hormonal; 

f) De coccidiostatiques et d'autres substances medi
camenteuses (Annexe I, parties E et F) en vue 
de la lutte contre la coccidiose des lapins. 

2. Les Etats membres informent la Commission 
et les autres Etats membres, clans un delai de deux 
mois, de routes les mesures prises en application 
du paragraphe 1 et fournissent, lorsqu'il s'agit de 
derogations prevues au paragraphe 1, alineas e et f, 
les pieces selon lesquelles 1' admission leur para!t 
justifiee. 

Article 5 Article 5 

Dam un delai raisonnable, apres admission sur la 
base de !'article 4, paragraphe 1, alineas e ou f, 
d'un additif par un Etat membre, la Commission 
examine, au regard de !'article 7, si l'additif peut 
etre inscrit a l'annexe I ou si !'admission doit etre 
rapportee. La Commission fait des propositions 
appropriees au Conseil qui statue conformement a 
l' article 7. 

Des que possible, apres admission sur la 
base de l'artide 4, paragraphe 1, alineas e ou f, 
d'un additif par un Etat membre, la Commission 
examine, au regard de !'article 7, si l'additif peut 
etre inscrit a !'annexe I ou si l'admission doit etre 
rapportee. Dans la premiere hypothese, elle .modi
fie l'ann::xe I en suivant la procedure definie a 
1' article 17 de la presente directive. 

Article 6 

L'article 4 n'est pas applicable aux substances 
enumerees a l'annexe II ainsi qu'a leurs combinai
sons. Toutefois, ces substances peuvent, en raison 
de leur presence naturelle clans les aliments des 
animaux, etre contenues clans ces aliments clans la 
limite des tolerances figurant a !'annexe II. 

Article 7 Article 7 

1. Sur proposition de la Commission, le Conseil, 
statuant relon la procedure de vote visee a !'arti
cle 43, paragraphe 2, du traite, arrete, compte tenu 

1. La Commission, statuant selon la proce
dure definie a l'article 17 de la presente direc
tive, arrete, compte tenu de l'etat des connaissances 
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de l' etat des connaissances scientifiques et techni
ques, les modifications a apporter au contenu des 
annexes' de la presente directive. 

2. Lors de la modification du contenu de l'an-
nexe I, le Conseil applique les principes suivants 

A- Une substance n'est inscrite a l'annexe I que 

a) Si, incorporee aux aliments des animaux, 
elle a un effet favorable sur les caracteris
tiques de ces aliments ou sur la production 
animale; 

b) Si, en raison de la teneur admise clans les 
aliments, elle n'a pas d'influence defavo
rable sur la sante animale ou 1mmaine et 
si elle ne porte pas prejudice au consom
mateur en alterant les caracteristiques des 
produits animaux; 

c) Si ellle est controlable du point de vue 
de sa nature et de sa teneur clans les 
aliments; 

d) Si, en raison de la teneur admise clans les 
aliments, un traitement ou une preven
tion des maladies animales est exclu; cette 
condition ne s'applique pas aux substances 
medicamenteuses du type de celles figu
rant a l'annexe I, parties E et F; 

e) Si, pour des raisons serieuses concernant 
la sante humaine ou animale, elle ne doit 
pas l~tre teservee a l'usage medical ou 
veterinaire. 

B - Une substance est supprimee de l'annexe I si 
une des conditions enumerees sous A n'est 
plus remplie. 

Article 8 

1. S'il est constate que l'emploi d'un additif 
enumere a 1' annexe I ou sa teneur maximale fixee 
presente un danger pour la sante animale ou humai
ne, un Etat membre peut suspendre, pour une 
periode maximale d'un an, l'autorisation d'employer 
cet additif ou en abaisser la teneur maximale fixee. 
11 en informe, clans le delai d'un mois, les autres 
Etats membres et la Commission et fournit les pieces 
selon lesquelles la mesure lui parait justifiee. 

2. Sur proposition de la Commission, le Conseil, 
statuant selon la procedure de vote visee a !'arti
cle 4 3' paragraphe 2, du traite, arrete sans delai les 
modifications ~;ventuellement necessaires a apporter 
a l'annexe I de la presente directive. 

TEXTE MODIFIE 

scientifiques et techniques, les modifi.cations a 
apportef au contenu des annexes de la presente 
directive. 

2. inchange 

Article 8 

1. in change 

2. La Commission, statuant selon la proce
dure definie a 1' article 17 de la presente direc
tive, arrete sans delai les modifications a apporter 
a 1' annexe I, qui pourraient eventuellement se 
reveler necessaires en vertu du paragraphe 1. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que les aliments 
complementaires peuvent contenir une teneur 
d'antibiotiques (annexe I, partie B) et de vita
mines D (annexe I, partie K n° 1) atteignant le 
quintuple de la teneur maximale fixee pour les 
aliments complets des animaux. 

9 
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10 

Les Etats membres n' admettent des aliments 
complementaires ou de tels types d' aliments que 
s'ils presentent un ou plusieurs caracteres de compo
sition (p. ex. : teneur en proteine ou en mineraux) 
garantissant qu'un depassement des teneurs d'additifs 
fixees pour les aliments complets ou qu'un detour
nement de 1' aliment vers d' autres especes animales 
est pratiquement exclu. L' admission de ces aliments 
fait l'objet d'une consultation prealable des Etats 
membres et de la Commission au sein du comite 
permanent des aliments des animaux institue par 
la decision du Conseil du ... 

2. Les Etats membres prescrivent que les aliments 
complementaires ayant une teneur en antibiotiques, 
en coccidiostatiques et en autres substances medica
menteuses ou en vitamine D superieure a la teneur 
maximale fixee a l'annexe I, parties B, E, F et K 
no 1, ne peuvent etre delivres qu'aux fabricants 
d'aliments composes ainsi qu'a leurs fournisseurs. 
Cette disposition ne s'applique pas aux aliments 
complementaires contenant des antibiotiques ou des 
vitamines D et qui remplissent les conditions visees 
au paragraphe 1. 

3. Les Etats membres peuvent prescrire pour leur 
territoire que des aliments complementaires conte
nant des antibiotiques ou des vitamines D dont la 
teneur depasse la teneur maximale fixee selon le 
paragraphe 1 ne doivent pas etre soumis aux limita
tions prevues au paragraphe 2 si les conditions 
visees au paragraphe 1, alinea 2, sont remplies. 
Ces mesures ne peuvent s'appliquer aux aliments 
dont la teneur en antibiotiques depasse 1.000 ppm 
ou dont la teneur en vitamines D depasse 50.000 
UI/kg. 

Article 10 

1. Les Etats membres prescrivent que les aliments 
des animaux auxquels ont ete incorporees les 
substances enumerees ci-apres ne peuvent etre com
mercialises que si !'indication de ces substances est 
portee sur 1' emballage, so it directement, soit au 
moyen d'une etiquette avec les precisions suivantes : 

a) Antibiotiques : nature, teneur et date limite 
d'efficacite; 

b) Coccidiostatiques et autres substances medica
menteuses (annexe I, parties E et F) : nature, 
teneur ainsi que date extreme a laquelle l'admi
nistration de la substance doit etre suspendue 
avant l'abbattage; 

c) Cuivre : teneur exprimee en Cu, lorsqu'elle 
depasse 50 ppm; 

d) Additifs admis en vertu de l'article 4, b et e : 
nature et teneur; 

e) Antioxydants : nature; 

f) Matieres colorantes, y compris les pigments pre
vus a 1' annexe I, partie H, 2 a 9 : nature. 

La mention de ces substances est exprimee selon 
la terminologie usuelle. 
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2. La presence d'oligo-elements, d'acides amines 
et de leurs derives ainsi que la presence de vitami
nes, de pro-vitamines et de substances analogues 
peut etre signalee. Dans ce cas,, les indications sui
vantes sont a fournir : 

a) Pour les oligo-elements, les acides amines et 
leurs derives : la nature et la teneur; 

b) Pour les autres substances mehtionnees : la 
nature, la teneur et la date limite d'efficacite. 

L'exactitude de ces indications est garantie par 
le producteur. 

3. Toute autre mention de la presence d'additifs 
ainsi que toute mention complementaire, telle que 
« vitamine » ou analogue, sont interdites. 

Article 11 

1. Les Etats membres prescrivent que les aliments 
complementaires des animaux qui contiennent un 
taux d' additifs depassant les teneurs maximales 
fixees pour les aliments complets des animaux, ne 
peuvent etre commercialises que si l'emballage 
porte : 

a) La mention « aliment complementaire des ani
maux » ainsi que la nature de cet aliment 
(p. ex. : concentre de proteines, aliment mineral 
des animaux ... ) ; 

b) Le mode d'emploi avec les indications supple
mentaires suivantes : « Cet aliment des animaux 
ne peut etre utilise que pour . . . ( espece et 
categorie d'age de l'animall) . . . jusqu'a une 
quantite de . . . grammes par kilogramme de 
ration journaliere totale ». 

2. La declaration visee au paragraphe 1, alinea b, 
est libellee de maniere que, lors d'une utilisation 
conforme, la proportion des additifs ne depasse pas la 
teneur maximale fixee pour les aliments complets. 

Article 12 Article 12 

Pour la commercialisation entre les Etats mem
bres, les indications visees aux articles 10 et 11 
seront redigees au mains dans la lcmgue du pays 
des tinataire. 

Pour la commercialisation entre les Etats mem
bres, les indications visees aux articles 10 et 11 
seront redigees clans les quatre langues de la Com
munaute. 

Article 1 3 

Les Etats membres veillent a ce que les aliments 
des animaux qui remplissent les conditions de la 
presente directive ne soient soumis, quant a la 
presence ou a !'absence d'additifs et au marquage, 
qu'a des restrictions de commercialisation prevues 
par la presente directive. 

11 
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Article 14 

Les Etats membres prennent routes dispositions 
utiles permettant qu'au cours de la commercialisa
tion, soit effectue, au moins par sondages, le 
controle officiel des aliments des animaux quant 
au respect des conditions prevues par la presente 
directive. 

Article 15 

Les Etats membres prennent routes mesures utiles 
pour assurer que les controles officiels des aliments 
des animaux, qui visent a constater le respect des 
conditions prescrites en vertu des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives concernant 
les additifs des aliments des animaux, soient effec
tues selon des modes de prelevement d' echantillons 
et des methodes d'analyse communautaires clans les 
delais que fixeront les directives definissant ces 
modes et ces methodes. 

Article 16 

Les modes de prelevement d' echantillons et les 
methodes d'analyse, prevus a !'article 15, sont deter
mines par voie de directive selon la procedure pre
vue a !'article 17, compte tenu de l'etat des connais
sances scientifiques et techniques ainsi que des 
modes et methodes deja eprouves. 

Article 17 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la proce
dure definie au present article, le comite permanent 
des aliments des animaux institue par la decision 
du Conseil du ... , ci-apres denomme le « comite », 
est saisi par son president, soit a !'initiative de 
celui-ci, soit a la demande d'un Etat membre. 

2. Au sein du comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a !'arti
cle 148, paragraphe 2, du traite. Le president ne 
prend pas part au vote. 

3. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le comite emet son 
avis sur ces mesures clans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a l'examen. Il se prononce a la majorite 
de douze voix. 

4. La Commission arrete les mesures et les met 
immediatement en application, lorsqu' elles sont 
conformes d l'avis du comite. Si elles ne sont pas 
conformes d l'avis du comite ou en !'absence d'avis, 
la Commission soumet aussitot au Conseil une pro
position relative aux mesures d prendre. 

Si, d !'expiration d'un delai de trois mois, le 
Conseil, statuant d la majorite. qualifiee, n'a pas 
arrete de mesures, la Commission arrete les mesures 
proposees et les met immediatement en application. 

12 

Article 17 

1. inchange 

2. inchange 

3. inchange 

4. La Commission arrete des mesures d'appli
cation immediate. Si toutefois l'avis du comite 
ne corrobore pas ces mesures, la Commission les 
communique immediatement au Conseil. Dans 
ce cas, la Commission peut differer, a compter 
de cette communication, la mise en reuvre des 
mesures qu' elle a decidees. Le Conseil peut, en 
vertu de la procedure definie a !'article 43, para
graphe 2, du traite, prendre une decision diffe
rente dans un delai d'un mois. 
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Article 18 Article 18 

La presente directive ne s'applique pas aux 
aliments des animaux qui sont destines a 1' exporta
tion vers des pays tiers. 

La presente directive ne s'applique pas aux 
alirnents des animaux qui sont destines a !'exporta
tion vers des pays tiers et qui portent a cet effet des 
indications distinctives. 

Article 19 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesures 
necessaire pour se conformer a la presente directive 
et a ses annexes, au plus tard clans un delai de 
deux ans a compter de leur notification et en infor
ment immediatement la Commission. 

Des la notification de la presente directive, les 
Etats membres veillent en outre a informer la Com
mission, en temps utile pour qu' elle puisse presenter 
ses observations, de tout projet ulterieur de disposi
tions essentielles d'ordre legislatif, reglementaire ou 
administratif qu'ils envisagent d'adopter clans le 
domaine regi par la presente directive. 

Article 20 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

13 
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Annexe I: Inchangee (cf. rapport § 19) 

Categorie d'{lge Tcncur I Teneur 
minimalc maximalc 

N° C.E.E. Designation usuelle DCsignation chimique Espece Autres conditions ou description ani male 

I 
de a ppm de !'aliment 

(inclus) complet 

A-Acides Les impuretes 
amines et sont admises dans 
derives une proportion 

ou elles sont 
l. Acides ami- techniquement 

nes: inevitables. 
to us 

2. Derives: 
E 650 Methionin- C10H 180 6S2Ca 

hydroxyana-
logue 

------ ---------

B- Antibiotiques 

E 700 Bacitracine c66Hloao16N 17s Volailles 
(a l'excep-
tion des 
canards, 
oies, poules l'eclo-
pondeuses) si on 10• sem. 5 20 

Veaux la nais- 6• mois 5 20 
sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Agneaux- la nais- 6• mois 5 20 
ehevreaux sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Pores la nais- 6• mois 5 20 
sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Animaux a 
fourrure - 5 20 

E 701 Tetracycline C22H240sN2 Volailles 
(a l'excep-
tion des 
canards, 
oies, poules l'eclo-
pondeuses) si on 10• sem. 5 20 

Pores la nais- 6• mois 5 20 
sance - 5 80 Alimcnts 

d'allaitement 

E 702 Chlortetraey- C22H2sOsN2Cl Volailles 
cline (a l'excep-

tion des 
canards, 
oies, poules l'eclo-
pondeuses) si on 10• sem. 5 20 

Veaux la nais- 6• mois 5 20 
sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

~,-\gneaux- la nais- 6• mois 5 20 
ehevreaux sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Pores la nais- 6• mois 5 20 
sance - 5 80 Alimcnts 

d'allaitement 

Animaux a 
fourrure - 5 20 
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Categoric d'<lge Teneur I Teneur 
minimale maximale 

NO C.E.E. Designation usuclle Designation chimique Espcce 
Autres conditions ou description ani male 

I de a ·ppm de !'aliment 
(inclus) complet 

E 703 Oxytetracycline CzzHz409Nz Volailles 
(a l'excep-
tion des 
canards, 
oies, 
poules l'eclo-
pondeuses) si on 10• sem. 5 20 

Veaux la nais- 6• mois 5 20 
sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Agneaux- la nais- 6• mois 5 20 
chevreaux sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Pores la nais- 6• mois 5 20 
sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Animaux a 
fourrure - 5 20 

E 704 Oleandomycine CasHsr012N Volailles 
(a l'excep-
tion des 
canards, 
oies, poules l'eclo-
pondeuses) sion 10• sem. 2 10 

Pores la nais- 6• mois 2 10 
sance 

E 705 PE:ni6illine C16H 18N 70 4S.R Volailles 
(a l'excep-
tion des 
canards, 
oies, poules l'edo-
pondeuses) si on 10• sem. 5 20 

Agneaux- la nais- 6• mois 5 20 
chevreaux sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Pores la nais- 6• mois 5 20 
sa nee - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Animaux a 
fourrure - 5 20 

E 706 Sels de peni- CrsHrsN204S.R. Volailles 
cilline (a l'excep-

tion des 
canards, 
oies, pou.les l'eclo-
pondeuses) si on 10• sem. 5 20 

Agneaux- la nais- 6• mois 5 20 
chevreaux sa.nce - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Pores la nais- 6• mois 5 20 
sa.nce - 5 80 Aliments 

d'alla.itement 

Animaux a 
·t fourrure - 5 20 
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Categorie d'age Teneur I TeneU:r 
miuimale maximale 

N° C.E.E. Designation usuelle Designation chimique Espece Autres conditions ou description animale 

I 
a ppm de l'aliment 

de (inclus) cornplet 

E 707 Spiramycinc a) C45H7s01sN2 Volailles 
b) C47Hso016N2 (a l'excep-
c) C4sHs2016N2 tion des 

canards, 
oies, poules l'eclo-
pondeuses) si on 10e sem. 5 20 

Veaux la nais- 5e mois 5 20 
sa nee - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Agneaux- la nais- 5e mois 5' 20 
chevreaux sa nee - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Pores la nais- 6e mois 5 20 
sance - 5 80 Aliments 

d'allaitement 

Animaux a 
fourrure - 5 20 

C- Antioxydants 

1. Toutes les lOO Respect des con-
substances di tions fixees 
cjui sont auto- pour ces substan-
riseees dans ces dans le cadre 
les reglemen- des reglementa-
tations corn- tions communau-
munautaires taires. 
pour la pro-
tection des 
denrees alim. 
contre les 
apparitions 
d'oxydation 

2. Autres subs-
tances 

E 321 BHT 2,6-Diterbutyl-P-
hydroxytoluEme 

E 322 Aethoxy- 1,2 Dihydro-6 
quine ethoxy-2,2,4 tri-

"methylquinoleine 150 

D- Substances 
aromatiques 
et aperitives 

l. Tous les pro-
duits natu-
rels et les 
combinaisons 
synthetiques 
qui y corres-
pondent 

E 500 2. Saccharine C7H 7N03S I 
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Categorie d'age· Teneur I Tencur 
minimale maximale 

Ko C.E.E. D6signa tion usuelle Designation chimique Espece Autres conchtions ou description ani male 

I de a ppm de l'aliment 
(inclus) 

I 
complet 

I! 

E- Coccidio-
statiques 

E 750 Arnprolium Chlorhydrate du Volailles 125 Administration 
chlorure de 1-(4 .interdite des l'age 
arnino-2n-propyl- de la ponte et 3 
5-pyrirnidinyle- jours au mains 
methyle)-2- avant l'abattage. 
picoline 

E 751 DOT 3,5-Dinitro-0- Volailles 125 Administration 
toluamide-2- interdite des l'age 
methyl 3,5 dini- de la ponte et 3 
trobenzarnide jours au mains 

avant l'abattage. 

E 752 Nicarbazine 4,4' -Dinitrocarba- Volailles 125 Adrninistra tion 
nilide et 2-Hydro- interdite des l'age 
xy-4, 6-Dirnethyl- de la ponte et 3 
pyrimidine jours au mains 

avant l'abattage. 

----·------

F- Autres 
substances 
nu!dicamen-
t1mses 

E 770 Enheptine A 2-Acetylarnine-5- Din des 125 Administration 
Nitrothiazol Faisans interdite 7 jours 

Pintades au rnoins av<mt 
l'abattage. 

E 771 Nithiazide 1-Ethyl-3-5- Din des 125 Administration 
Nitro-2-Thiazol- interdite 3 jours 
Uree au mains avant 

l'abattage. 

---- - -------

G- Emulsifiants 

L Mono- et di-
glycerides 
des acides 
gras 

E 322 2. Lecithine C10H 200 9PN.R.R' Jusqu'a l'indice 
de peroxyde de 
10. 

3. Autres emu!- Respect des con-
sifian ts ad- ditions fixees 
rnis par les pour ces substan-
reglernenta- ces dans le cadre 
tions corn- des reglementa-
rnunautaires tions communau-
des denrees taires. 
alirnentaires. 

17 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION TEXTE MODIFIE 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Categorie d'8.ge Teneur I Teneur 
minimale maximalc 

N° C.E.E. DE:signa tion usuelle Designation chimiquc Espece Au trcs conditions 
ou description animale 

I 
de a ppm de !'aliment 

(inclus) complct 

H-Matieres Ne peuvent etre 
colorantes y administrees aux 
compris les animaux en dehors 
pigments de l'alimentation. 

Admises dans les 
I. Toutes les aliments des ani-

matieres ad- maux seulement: 
mises dans les a) dans les pro-
reglementa- duits de trans-
tions corn- formation de 
munautaires i) dechets de 
concernant denrees ali-
les denrees mentaires, 
alimentaires. ii) cereales ou 

farines de 
maniac dena-
turees au 
moyen de 
substances 
colorantes 
rouges ad-
mises ou 

iii) d'autres ma-
teriaux de 
base denatu-
res au moyen 
de substances 
admises ou 
colorees lors 
de la prepa-
ration tech-
niqueen vue 
d'assurer la 

. possibilite 
d'identifi-
cation neces-
saire en cours 
de fabri-
cation et 

b) en observant les 
conditions fixees 
pour ces subs-
tances dans les 
prescriptions 
communau-
taires. 

2. Caroteno!des Volai!les 80 (au Respect des con-
et xantho- total) ditions fixees par 
phylles: les reglementations 

communautaires 
E 160 c Ca psan theine 

I 
en matiere de colo-
ration des denrees 

E 160 e Beta-Apo-8'-' alimentaires. 
Carotenal 

E 160 f Ester ethyli-
que de l'aci-
de Beta-
Apo-8' 
Caroteno!q ue 

E 161 b Luteine 

E 161 c Cryptoxan-
thine 

E 161 e Violaxan-
thine 

E 161 g Canthaxan-
thine 

E 161 h Zeaxanthine 
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Ca tt~gorie d' dge Teneur I Teneur 
m.lnimale maximale 

N° C.E.E. D6signation usuelle Designation chimique Espece Autrcs conditions ou description animale 

I 
de a ppm de !'aliment 

(inclus) complct 

I- Oligo-
elements 

E 1 Fer Fe 1.250 

E 2 lode I 40 

E 3 Cobalt Co 10 

E 4 Cuivre Cu 250 

E 5 Manganese Mn 250 

E 6 Zinc Zn llO 

---- ·--

U.I./kg de !'aliment 
complet 

]- Stabilisateurs 

E 400 Lait de chaux 

E 401 } 
Acide alginiquc 

E 402 ainsi que ses 

E 404 combinaisons 
de Ca et de Na 

E 407 Agar-Agar 

E 408 Carragh en a tes 

E 409 Farine de grains 
de caroube 

E 412 Gomme adra-
gante 

E 414 Gomme 
arabique 

E 426 Pectines de 
fruits 

E 427 Acide pectique 

---- -----------

K-Vitamines, 
provitamines 
et substances 
a effet 
analogue 
chimiquement 
bien definies : 

E 670 l. Vitamine D 2 Pores 3.000 
Bovins et 4.000 
Ovins 
Autres 2.000 
especes 

E 671 Vitamine D3 Pores 3.000 
Bovins et 4.000 
Ovins 

2. Toutes subs-
tanccs du 
groupe a !'ex-
ccption de la 
vitamine D 
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Annexe II 

Substances Espece animale 

l. Antimoine 

2. Arsenic 

3. Plomb 

4. Bore 

5. Brome 

6. Chrome 

7. Fluor Bovins, ovins, caprins, 

Volailles 

Porcins et autres animaux 

8. Molybd(me 

9. Mer cure 

10. Selenium 

11. Vanadium 
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Teneur maximale toh~ree 
(ppm de !'aliment complet par 

rapport a la matiere seche) 

0,2 

1 

10 

20 

5 

50 

350 

150 

0,1 

2 

0,5 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

PREMIERE P ARTIE 

Analyse de la proposition de directive 

1. Les dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives des divers Etats membres concernant 
les aliments des animaux, accusent entre elles des 
divergences importantes. 

Ce fait peut entra1ner des difficultes clans les 
echanges intra-communautaires des aliments et 
egalement des viandes c). 

La production animale, a l'etat actuel, est effec
tuee avec l'utilisation d' aliments de haute qualite 
nutritive, obtenus de plus en plus par l'emploi d'ad
ditifs. Le probleme se pose done, clans Tinteret des 
producteurs et des consommateurs, de soumettre les 
additifs a une reglementation commune. 

A cette fin, la Commission des Communautes 
europeennes, apres une longue preparation, a pre
sente, sur la base de !'article 43 du traite, une 
proposition de directive tendant a harmoniser les 
dispositions nationales en la matiere. 

La proposition de directive, clans ses grandes 
lignes, peut etre divisee en 5 parties resumees de 
la maniere suivante : 

I - Dispositions generales 

2. Dans les Etats membres, les aliments des 
animaux ne devront plus contenir que les additifs 
admis par la legislation communautaire en ce qui 
concerne leur nature et, le cas echeant, leur pour
centage cl' incorporation autorise (cf. art. 3 ). 
L'annexe I indique les substances admises et les 
conditions de leur utilisation. 

3. L'annexe II indique les substances qui ne sont 
pas admises comme additifs, mais qui peuvent, en 
raison de leur presence nature/le dans les aliments 
des animaux, etre contenues clans ces aliments, clans 
la limite des tolerances indiquees a cet effet. 

4. Le contenu des annexes peut etre modifie par 
le Conseil sur proposition de la Commission (cf. 
art. 5, 7 et 8). L'article 7, paragraphe 2, A, precise 
les conditions clans lesquelles une substance peut 

(1) Cf. question ecrite no 10/67, J.O. no 93/67. 
Cf. question ecrite no 32/67, J.O. no 118/67. 
Cf. question ecrite no 125/67, J. o. no 283/67. 

etre ajoutee a la liste. On peut presumer que ces 
memes conditions ont ete retenues au depart pour 
l'etablissement de l'annexe I jointe au present 
reglernent. 

A l'inverse, une substance est supprimee de l'an
nexe I si une des conditions de l'article 7, para
graphe 2, n'est plus rernplie. 

5. Les aliments des animaux qui sont destines a 
1' exportation vers les pays tiers sont exclus de 1' ap
plication de la presente directive (cf. art. 18). 

6. Les Etats membres rnettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la presente 
directive et a ses annexes, au plus tard clans un 
delai de deux ans a compter de leur notification et 
en informent la Commission (cf. art. 19). 

11 - Dispositions speciales 

7. Une disposition speciale vise les aliments 
complementaires (il s'agit des «melanges d'aliments 
qui contiennent des concentrations de certaines sub
stances et qui, en raison de leur composition ne 
suffisent a assurer la ration journaliere totale que 
s'ils sont associes a d'autres aliments des animaux ») 
(cf. a:rt. 2, e). 

8. Elle prevoit des mesures destinees a garantir 
que la ration journaliere donnee a 1' animal n' apporte 
pas :1 celui-ci des elements depassant le taux 
maximum autorise pour certains additifs, tels que 
les antibiotiques ou les coccidiostatiques (cf. art. 9 ). 

III - Dispositions derogatoires 

9. Certaines dispositions derogatoires permettent 
aux I\tats rnernbres : 

a) De susp1mdre sur leur territoire, pour une duree 
de 1 an, l'autorisation d'utiliser un additif donne 
ou de reduire une teneur rnaxirnale irnposee s'ils 
jugent que la sante animale ou humaine est 
menacee. L'Etat membre, clans ce cas, informe les 
a11tres Etats rnembres et la Commission. Le 
Conseil, sur proposition de la Commission, arrete 
sans delai les eventuelles modifications de 1' an
nexe I (cf. art. 8); 

b) D'augmenter sur leur territoire, pendant une 
p~;riode de 10 ans a compter de la notification 
de la presente directive, la teneur maximale 
autorisee des antibiotiques admis jusqu'a 25 ppm 
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22. Toutefois,· si la Commission des Communau
tes europeennes estime qu'un tel comite doit abso
lument etre institutionalise, ce ne pourrait etre, 
selon la commission de 1' agriculture, que sur la base 
des comite de gestion. 

Deux raisons militent en ce sens : 

L' evolution recente des echanges commerciaux 
entre les pays membres a permis de montrer a quel 
point !'utilisation des legislations sanitaires pouvait 
entraver !'intensification des echanges entre les Six 
et il est done indispensable que la Commission des 
Communautes europeennes conserve une marge 
qu'elle n'aurait plus si l'on retenait la procedure 
qu'elle propose. 

11 n'est pas souhaitable, par ailleurs, d'avoir un 
nombre trop eleve de procedures. Celle des comites 
de gestion, malgre les reserves que le Parlement 
europeen avait emises a son encontre, semble avoir 
fait ses preuves. Aucune raison nouvelle n' apparait 
pour justifier une procedure differente. 

II - Aspects samtatres en relation avec 
le fonctionnement du marche commun 

23. La commission de !'agriculture a examine 
attentivement les observations ou propositions 
d' amendements presentees par la commission des 
affaires sociales et de la sante publique. Elle s'est 
rangee a un certain nombre de ces propositions 
d' amendements. 

24. A vec la commission des affaires sociales, elle 
estime : 

a) Que la derogation permettant aux Etats membres 
d'augmenter, jusqu'a 25 ppm d'aliments 
complets pour l'oleandomicine et 50 ppm pour 
les autres antibiotiques, la teneur maximale 
autorisee (cf. art. 3, § 5) pendant une periode 
de 10 ans, doit etre limitee a 5 ans. 
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Au sujet des derogations, il y a lieu de mettre 
en evidence que !'application de la part d'un 
Etat membre d'une des derogations prevues ne 
peut affecter defavorablement la libre circula
tion des · aliments des animaux avec additifs ni 
des produits agricoles a l'interieur de la 
Communaute. 

En effet, un des Etats membres qui n'applique 
pas une des derogations prevues par la presente 
directive ne peut s'en prevaloir pour refuser 
!'importation sur son propre territoire d'un pro
duit agricole en provenance d'un autre Etat 
membre qui, lui, fait usage d'une des derogations 
prevues. 

b) La commission de !'agriculture a repris une pro
position d' amendement tendant a prevoir a 1' ar
ticle 12 que les indications figurant aux arti
cles 10 et 11 seraient redigees dans les quatre 
langues de la Communaute pour les aliments des 
animaux destines a etre commercialises entre 
les Etats membres. 

c) La directive ne s'appliquant pas aux aliments des 
animaux des tines a 1' exportation vers les pays 
tiers, il est peut-etre necessaire de pourvoir de 
marques distinctives les aliments des animaux 
destines aux echanges intra-communautaires et 
ceux destines a 1' exportation. 

Quelques membres de la commission de l'agri
culture, sans· s' opposer a cet amendement, Ont 
toutefois emis des reserves quam aux conse
quences commerciales nefastes qui pourraient 
resulter de cette disposition. 

d) La commission de !'agriculture n'a pas repris un 
amendement propose par la commission sociale 
et tendant a complete! l'article 14 de la fac,:on 
suivante : 

« les Etars membres adoptent les dispositions 
penales appropriees afin d' assurer que les 
infractions aux regles de la presente direc
tive seront suivies de sanction ». 

La commission de 1' agriculture a en effet estime 
qu'une telle disposition n'entrait pas clans le 
cadre du traite de Rome. Toutefois, consciente 
des difficultes qui pourraient naitre du fait que 
des sanctions penales differentes seraient appli
quees d'un pays membre a l'autre, elle attire 
!'attention de la Commission des Communautes 
europeennes ainsi que de la commission juri
clique du Parlement europeen sur l'etablissement 
d'une convention entre les Etats membres a cet 
egard, parallelement a celle qui vient d'etre 
signee concernant la competence judiciaire et 
1' execution des decisions en matiere civile et 
commerciale. 

e) Sur un plan plus general enfin, elle a retenu de 
1' audition des experts, que les substances intro
duites clans les aliments des animaux ne pou
vaient, en tout etat de cause, etre absorbees par 
ces derniers que jusque clans une certaine pro
portion et que le danger, tant pour les animaux 
que, par la suite, pour la consommation humaine, 
tenait beaucoup plus aux pratiques de therapeu
tiques administrees en dehors du controle ou des 
prescriptions des veterinaires. Des lors, y aurait-il 
lieu de demander a la Commission des Commu
nautes europeennes de preparer une directive 
concernant les conditions de mise en vente des 
produits therapeutiques destines aux animaux. 



Avis de la commission des affaires sociales et de la sante publique 

Redacteur : M. Berkhouwer 

Par lettre du 11 juillet 1967, le president du Conseil des Communautes europeennes a 
consulte le Parlement europeen sur la proposition de la Commission au Conseil (doe. 118/67) 
relative a une directive concernant les additifs clans l'alimentation des animaux. 

Au cours de sa seance du 19 juillet 1967, le Parlement europeen a renvoye cette proposition 
de directive a la commission de !'agriculture, competente au fond, et a la commission des affaires 
sociales et de la sante publique, saisie pour av1s. 

En sa reunion du 15 septembre 1967, la commission des affaires sociales et de la sante 
publique a designe M. Angioy comme redacteur de !'avis. 

En sa reunion du 24 novembre 1967, elle a procede a un premier exa.men de la proposition 
de directive. 

Le 11 janvier et le 7 novembre 1968, un groupe de travail constitue de membres de la 
commission des affaires sociales et de la sante publique et de la commission de !'agriculture a 
entendu un expose d'experts sur la proposition de resolution. 

Au cours de sa reunion du 30 janvier 1968, la commission des affaires sociales et de la 
sante publique a poursuivi l'examen de la proposition de reglement. 

Le redacteur de !'avis, M. Angioy, s'etant demis de son mandat de membre du Parlement le 
25 octobre 1968, la commission a charge, le 8 novembre 1968, M. Berkhouwer de poursuivre 
son travail. 

Le present avis a ere examine par la commission en ses reunions des 26 septcmbre et 
8 octobre 1968, et adopte a l'unanimite en sa reunion du 8 novembre 1968. 

Etaient presents : M. Muller, president, Mile Lulling, vice-president, M. Berkhouwer, redacteur 
de !'avis, MM. Baumel, Bergmann, Berthoin, Bregegere, Jarrot, Laudrin, Merchiers, Pianta, 
van der Ploeg, Posthumus (suppleant M. Gerlach), Ramaekers, Sabatini, Servais et Springorum. 

A - Avant-propos 

1. Pour etre a meme de porter un jugement sur les 
effets des differents additifs proposes par la Commission 
des Communautes europeennes en pleine connaissance de 
cause, la commission des affaires sociales et de la sante 
publique a charge un groupe de travail, compose de neuf 
de ses membres, de consulter des experts sur les dangers 
que ces additifs pouvaient representer pour la sante de 
l'homme et des animaux. Cette consultation, a laquelle 
avait egalement pris part un groupe de travail de la com
mission de !'agriculture, chargee de l'examen au fond de 
la proposition de directive, a eu lieu a Bruxelles le 
11 janvier 1968. De plus, suivant une proposition faite 
en ce sens par la Commission des Communautes enopeen
nes, un expert de chacun des Etats membres participait a 
cette reunion (a !'exception de ['expert italien, retcnu par 
des engagements anterieurs). 

(cf. PE 18.699) - la commission des affaires sociales et de 
la sante publique a procede le 30 janvicr 1968 a un pre
mier examen de la proposition de directive de la Commis
swn des Communautes europeennes. 

2. A la lumiere des resultats de cette consultation, dont 
les conclusions ant ete resumees clans la {( communication 
aux membres >> du 23 janvier 1968 (cf. doe. 
PE 18.957 /ann.) et apres avoir pris connaissance de !'opi
nion exprimee par differents autres experts - opinion 
recueillie clans un document etabli par le Secretariat gene
ral, et dont la Commission des Communautes europeennes 
ne disposait pas au moment de !'elaboration de la directive 

3. Au cours de sa reunion du 26 septembre 1968, la 
commission a constate que les eclaircissements qui lui 
avaient ete fournis par le representant de la Commission 
au sujet de !'article 3, paragraphe 5 et de l'ar:icle 9, 
paragraphe 3, de la proposition de directive etaient insuf
fisants. Elle decida done d'entendre une nouvelle fois, le 
7 novembre 1968, les experts qu'elle avai: deja entcndus 
le 11 janvier 1968. Ce n'est qu'apres cette deuxiemc 
audition qu' elle put se prononcer definitive'llent. 

4. La commission a pris acte du fai: que la proposition 
de directive que la Commission avait soumise au Conseil 
des le mois de juin 1967, etait assortie d'une premii:re 
liste d'additifs pouvant etre employes clans l'alimentation 
des animaux (Annexe I de la proposition d~ directive). 
Elle espere que cette liste sera regulierement verifiee er 
mise a jour sur la base des dernieres connaissances 
scientifiques. 

Il ressorr d'une communication de 1'1 Commission que 
celle-ci se conforme deja a ce vceu de la commission. Un 
groupc de travail du Conseil a apporte cenaines modifi-
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cations, que la Commission approuvera sans doute ( 1 J, a 
la liste des additifs apres avoir procede a des discussio::~s 
approfondies. Le Conseil n' a toutefois pas encore defini
tivement arrete la liste. 

B - Comiderations g!merales 

5. La propositiOn de directive se fonde sur !'article 43 
du traite, !'augmentation de la production animale etant 
l'un des objectifs de la politique agricole de la Commu
naute. Or, !'utilisation d'additifs clans l'alimentation des 
animaux est un instrument essentiel pour la realisation de 
cet objectif. 

6. Une minorite parmi les membres de la commission 
s'est declaree d'avis que la Commission devrait fonder sa 
proposition de directive non seulement sur 1' article 43, 
mais egalement sur !'article 100. Attendu qu'une directive 
prise en vertu de ce dernier article ne peut etre approuvee 
qu'a l'unanimite par le Conseil de ministres, il est certain 
que l'Etat membre ayant dans ce domaine la legislation 
sanitaire la plus avancee ne pourrait etre mis en minorite. 
La Commission a d' ailleurs constate que les dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives concernant 
les additifs clans l'alimentation des animaux divergent sur 
des points fondamen~aux. Etant donne que les obstacles 
qui en decoulent influent defavorablement sur l'etablisse
ment et le fonctionnement du marche commun, il faudrait 
les diminer par une harmonisation des legislations natio
nales. La base juridique de cette harmonisation est consti
tuee par !'article 100 du traite. 

La grande majorite des membres de la comm1sswn a 
toutefois estime qu'il etait preferable de prendre !'arti
cle 43 pour seule base juridique, arguant que si l'on 
decidait de retenir egalement 1' article 100, un pays ayant 
une legislation sanitaire vieillie serait en mesure, grace a 
son droit de veto, d'empecher une evolution des disposi
tions sanitaires clans le sens du progres. 

7. Comme l'executif 1' affirme a juste titre dans son 
expose des motifs, il doit cependant etre tenu compte du 
fait que 

« certains additifs sont, par leur nature, susceptibles 
d' a voir des effets defavorables sur la sante des animaux 
ou sur la sante humaine, par l'intermediaire des pro
ductions ani males ». 

La Commission rappelle en outre avec raison que les 
antibiotiques et les coccidiostatiques sont des substances 
medicamenteuses et qu'il convient par consequent d'exami
ner si ces substances ne doivent pas etre reservees, pour des 
raisons serieuses, a !'usage medical ou veterinaire. 

8. Lorsqu'un additif n'est pas expresscment autorise par 
la directive, son utilisation dans la Communaute est inter
dire. De meme, les additifs autorises ne doivent etrc 
contenus clans les aliments des animaux que dans les 
conditions speciales enumerees a 1' annexe I. 

(I) ~~diffge c~om~~ ;~i~ ~ pu apprendre, la liste originate serait 

A - Suppressions : 
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a) Antibiotiques : Penicilline 
b) Coccidiostatiques et autres substances mecticamenteuses 

Nicarbazine, Enheptine A, Nithiazide 
c) Substances aromatiques et aperitives : Saccharine 
d) Stabilisateurs : lait de chaux 
B - Additions : 
a) Antibiotiques : Sels de penicilline et de streptomycine 

(oen~tr_ep), .Virginiamycine, Flavophoslipole 
b) Cocndwstattques et autres substances medicamenteuses 

Amprol plus (Amprolium-Ethopabat), Bukinolate. 

9. Par additifs, il faut entendre uniquement les substan
ces qui, seules ou en melange avec d'autres ~omposants, 
sont ajoutees sciemment et volontairement aux aliments 
des animaux en vue d'augmenter la production de viande. 
De plus, il est inevitable que les substances de base utili
sees clans les aliments destines aux animaux revelent la 
presence naturelle de substances non autorisees par la 
directive. Pour ces substances indesirables (antimoine, 
arsenic, plomb, etc.) des tolerances ont ete fixees a !'an
nexe II de la proposition de directive. 

10. Sont considerees comme additifs les substances 
complementaires, les adjuvants et les substances ayant un 
effet preventif. Des substances complementaires on 
escompte un effet favorable sur la croissance et la produc
tion animale. Les adjuvants sont destines a favoriser !'ab
sorption, la fabrication et la conservation des aliments 
destines aux animaux. Les substances ayant un effet 
preventif servent a proteger le cheptel contre d'eventuelles 
maladies. 

11. La commission des affaires sociales et de la sante 
publique, de meme que l'ancienne commission de la pro
tection sanitaire, Ont toujours ete guidees par le principe 
selon lequel la protection du consommateur a la priorite 
absolue sur les considerations d'interet economique. Sur 
proposition de ces commissions, le Parlement europeen 
a emis a maintes reprises le YC:eu (') que, dans les cas 
douteux, c'est-a-dire lorsque les experts ne sont pas d'ac
cord sur l'innocuite d'un produit, son utilisation soit 
rigoureusement interdite. En consequence, l'emploi d'un 
produit ne doit etre autorise que si l'on peut fournir une 
preuve irrefutable de son innocuite pour l'organisme 
humain. 

12. La question de l'utilite de prevoir, clans la proposi
tion de directive, un contr6le veterinaire obligatoire au 
moment de l'adjonction d'additifs aux aliments des animaux 
a ete soulevee en commission. On fit remarquer que selon 
la proposition de directive il est possible de fournir des 
additifs non seulement aux producteurs d'aliments de 
bctail, mais aussi aux eleveurs, par vente directe voire par 
l'intermediaire du colportage. Or, dans la majeure partie 
des cas, lcs eleveurs ne sont absolument pas en mesure de 
preparer correctement les melanges d' aliments. On risque 
par consequent de voir administrer aux animaux des 
aliments dont le pourcentage d'additifs depasse la teneur 
maximale autorisee par la directive. 

Apres avoir entendu les experts sur ce probleme, la 
commission est toutefois convaincue que les craintes 
emises a ce propos ne sont pas fondees, puisque les additifs 
incorpores clans la composition des aliments complets (2) 
ne peuvent etre delivres qu'aux fabricants d'aliments, de 
sorte que leur usage abusif par les eleveurs eux-memes est 
exclu, et que les aliments complementaires (3) ne peuvent, 
eux non plus, ctre utilises de manicre abusive du fait 
qu'ils doivent obligatoiren:ient avoir une certaine teneur 

(1) Cf. en oarticulier le rapport de M. Angioy sur une proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant une 
directive relative au rapprochement des lf!gislations des Etats 
membres concernant les agents antioxygenes pouvant ftre 
employes clans Ies denrees destinees a I'alimentation humaine, 
doe. 109/64, paragraphes 6 et 7. 

(2) Par aliments complets, on entend les melanges d'aliments des 
animaux qui, grace a leur composition, suffisent a assurer une 
r~tion. journaliere totale (Cf. !'article 2, d, de la proposition de 
drrectlve). 

('l) L,es. aliments . complementaires des animaux sont des melanges 
d ahments qu1 contlennent des concentrations de certaines subs
tances et qui, en raison de leur composition, ne suffisent a 
assurer la ration journaliere totale que s'ils sont associes a 
~·~utres al~men~s des animaux (Cf. !'article 2, e, de la propo
Sl twn de duectlve). 



en mmeraux ou en proteine (cf. !'article 9, paragraphe 1, 
de la P'Oposition de directive). Si, au mepris du mode 
d'emploi, une trop grande quantite d'aliments comple
mentaires est cependant ajoutee aux aliments normaux, 
les mineraux ou la proteine entrant dans leur composition 
garantissent que le corps de !"animal n' absorde pas plus 
d'additifs qu'il ne peut en supporter. Si les eleveurs s'ef
forcent d' administrer de force au betail des quantites 
d' aliments complementaires superieures aux normes pre
vues, le poids des animaux traites de cette maniere diminue, 
selon les experts, considerablement en tres peu de temps; 
l'effet obtenu est done exactement contraire au but 
recherche. 

13. Dans ce contexte, la commission fait toutefois 
observer que le grand danger d'une utilisation abusive 
d'antibiotiques subsiste toujours lorsque l'agriculteur entend 
soigner lui-meme son betail malade au lieu de recourir aux 
services d'un veterinaire. Dans ce cas, le lait et la viande 
des animaux peuvent, selon les experts, contenir des 
residus relativement eleves d' antibiotiques susceptibles de 
nuire a la sante du consommateur humain. 

Aussi la commission invite-t-elle ins:amment l'executif 
a p"esenter a bref delai une proposition de directive rela
tive aux substances medicamenteuses destinees aux animaux 
qui, entre autres, interdirait formellement la vente libre 
d' antibiotiques et subordonnerait obligatoirement leur 
detivrance a la presentation d'une ordonnance. Elle a pris 
acte avec satisfaction de ce que l'executif s'efforcera pro
chainement de donner une suite favorable a cette requete, 
ce qui permettra de combler une lacune dangereuse dans 
la legislation communautaire. 

C - Observatiom sur les differ?tztr articles 
de la proposition de directit;e 

Article 3 

14. Conformement a !'article 3, paragraphe 5, de la 
proposition de directive, les Etats membres peuvent, par 
derogation aux dispositions contenues dans la directive et 
pendant une periode de dix ans a compter de la notifi
cation de la presente directive, augmentcr, pour leur terri
toire, la teneur maxi male autorisee d' antib;otiques a sa voir 
pour l'oleandomicine jusqu'a 25 ppm et pour tous les 
autres antibiotiques jusqu'a 50 ppm de l'aliment complet, 
sous reserve de remplir certaines conditions. La Commis
sion fait toutefois observer que si les mesures derogatoires 
ne soot valables que sur le territoire de ces Etats, elles soot 
egalement applicables aux aliments des animaux qu'ils 
importent. 

Apr(s avoir entendu les experts, la commission est 
d'avis que le principe visant a recourir a des clauses dero
gatoires a la reglementation communautaire se justifie 
compte tenu des systcmes de nutrition differents que les 
Etats membres ont adoptes et de la possibilite qu' il off re 
d'eviter des distorsions de concurrence. Des dangers pour 
la sante du consommateur ne devraient pas etre a redouter, 
un comite d' experts compose de representants de !'Orga
nisation des Nations unies pour l'alimentation et !'agricul
ture (FAO) et de !'Organisation mondiale de la sante 
(O.M.S.) ayant estime que m&me une dose d'additifs aux 
aliments des animaux double de cellc admise par la direc
tive (lOO ppm) etait inoffensive. 

15. De seneuses objections ont toutefois ete soulevees 
au sein de la commission contre la longue periode tran
sitoire prevue par la directive. La commission estime 
qu'une periode aussi longue ne serait justifiee que dans 
le cas ou la reorganisation presenterait d'extremes diffi
cultes. Or, il ne semble pas que ce soit le cas. Cest pour
quoi elle invite 1' executif a reduire cette periode de moitie, 
c'est-a-dire a cinq ans. De plus, on a fait observer que les 
experts, consultes le 11 janvier et le 7 novembre 1968, 
ont garanti l'innocuite des an:ibiotiques a la condition 
que dans la preparation des aliments les quanti~es maxi
males d'additifs fixees a !'annexe I de la proposition de 
directive ne soient pas depassees. 

La commission prend acte du fait que le groupe de 
travail proposera egalement au Conseil, de commun accord 
avec l'executif, la reduction de 10 a 5 ans de la duree de 
la periode de transition. Elle espi>re que le Conseil tiendra 
comp:e de ces propositions lorsqu'il arrctera la directive. 

Article 4 

16. L'article 4 prevoit d'autres derogmions permettant 
aux Etats membres d'autoriser sur leur territoire l'emploi 
d'additifs differents de ceux enumeres a !'annexe I. 
Comme le souligne la Commission dans 1' expose des 
motifs de la directive, ce:te autorisation est toutefois sou
mise a une procedure rigoureuse afin de garantir le respect 
des conditions auxquelles est subordonnee !'admission de 
tout additif. Cette procedure rigoureuse n'est cependant 
valable que pour les (( autres substances)) visees a !'arti
cle 4, paragraphe 1, e. L'emploi de ces substances pourra 
etre autorise seulement a condition qu'il soit confirme par 
des experts que les conditions de 1' article 7, paragra
phe 2, A, soot remplies. Ces conditions se resument essen
tiellement a ceci : une substance sera consideree comme 
adequate 

si elle n'a pas d'influence defavorable sur la saute 
animale ou humaine et si elle ne parte pas prejudice 
au consommateur en alterant les caracteristiques des 
produits animaux; 

si, pour de serieux motifs relatifs a la saute humaine 
ou animale, elle ne doit pas etre reservee a !'usage 
medical ou veterinaire. 

La commission constate cependant que les dispositions 
derogatoires ne s' appliquent en aucun cas aux substances 
ayant un effet hormonal ou antihormonal. Ces substances 
soot interdites sans exception, en raison du danger qu' elles 
constituent pour la sante humaine. 

Elle s' oppose categoriquemcnt a tout assouplissement 
eventuel de cette mesure d'interdiction generate. 

17. Aux termes de !'article 4, paragraphe 1, f, les 
dispositions derogatoires s'etendent egalement aux coccidio
statiques et a d' aut res subs:ances medicamenteuses desti
nees a la lutte contre la coccidiose des lapins. 

La commission regrette que 1' executif n' ait pas presente 
simultanement une proposition de directive concernant les 
aliments medicamenteux. On ne saurait contester la neces
site d'elaborer une conception d'ensemble pour les additifs 
et pour les aliments medicamenteux destines aux animaux, 
sous peine de voir utiliser abusivement les aliments destines 
aux animaux sous le pretexte qu'il s'agit exclusivcment de 
substances medicamcnteuses. 
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La commission consto.te avec regret que ccrtains Eta:s 
membrcs s' opposcn: encore a l'harmo'1isation des ri:glcs 
relatives aux aliments medicamenteux. Etant donne ce fait, 
elle prefcre une rcglementation provisoirc a 1' absence totalc 
de discipline. La commission fnit co;Jtcfois confiancc il 
l'executif lorsqn'il assure, dans !'expose des motifs, que 
!'inclusion clans la prescnte directive des substances a effet 
purcmcnt medicamcntcux doit :~tre considerce comme unc 
derogation momentanec. Ellc reit~rc egalcment clans ce 
contextc la rcquctc qu'cllc adrcsse dtj~ clans le pJragra
phe 13 a l'executif pour qu'il presentc sans delai unc 
proposition de directive concernant les aliments medica
menteux destines aux animau x. 

18. Aux termes de !'article 4, paragraphe 2, les Etats 
membrcs informcnt la Co:nmiss;on et lcs autrcs Etats 
membres, clans un delai de deux mois, de route mesurc 
adoptee en application des disposiTions derogatoircs pre
citees. Dans certains cas, ils doivc'1t en ouac fournir les 
pieces qui leur paraissent justifier une admission. la com
mission estime que le texte franpis de cette disposition 
devrait etre rectifie de la fac;:on suivante 

« les Etats membres . . . fournissent la documen-
ration tendant a prouver que !'admission est justifiee )). 

Article 5 

19. Suivant !'article 5, l'executif examine dans un delai 
raisonnable, apri:s admission sur la base des dispositions 
derogatoires d'un additif par un Etat membre, si l'additif 
peut etre inscrit a 1' annexe I et si 1' admission do it etre 
rapportee dans l'Etat membre en cause. 

La commission s'est demande si !'expression « delai 
raisonnable >> n'etait pas par trop imprecise et ne pouvait 
pas preter c. des in:erpretations abusivcs et done a des 
retards injus~ifies. Elle n' a cependant pas pu faire sienne 
la proposition de certains membrcs visant a fixer un delai 
precis, par excmp!e de trois mois, attendu que l'examen 
par l'executif peut de.mander, sclon les cas, un temps 
variable. Elle a finalement convenu de proposer a l'execu
tif de remp!acer !'expression « dans un detai raisonnable >> 

par « d~s que possible >>. 

Article 7 

20. La commission se felicite du fait que 1' admission 
de nouve'!ux additifs da.ns l'zlimcntGrion des animaux est 
soumisc a des r(gles relativemen: rigcJUreuscs et d~ ce que 
les modifications seront apportees compte tenu de l'etat 
des connaissanccs scicnrifiques et techniques. Elle souligne 
en particulier la necessite de n'autoriser, dans l'intcr~t de 
la saute des consommateurs de viande, que les nouveaux 
additifs 
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qui, en raison de la teneur admisc dans les alimcms, 
n'ont pas d'influence defavorable sur la saute animale 
ou humainc et qui ne portent pas prejudice au consom
matcur en 2.lterant les caracteristiques des produits 
animaux, 

qui sont contr6l:1bles du point de vue de leur nature 
et de !cur tcneur dans lcs aliments ( necessite d'un 
controle parfait), 

qui, en raison de la tcncur admisc dans lcs a!iments, 
excluent un traire;nent ou une prevention des mabdics 
animales; ccttc condition ne s'applique pas z.ux sub
stances medicamcnteuses du tvpe de cclles figurant a 
l'anncxe I, p~1rtics E et F, 

qu1, pour des raisons serieuses concernant la saute 
humaine ou animale, ne doivent pas etre reserves a 
!'usage medical ou veterinaire. 

De plus, la commission attache une grande impor
tance a unc application reguliere et appropriee de !'arti
cle 7, B, selon lequel une substance est supprimee de 
1' annexe I si une des conditions mentionnees ci-dessus 
n' est plus remplie. 

Article 8 

21. La commission approuve la procedure arretee a 
!'article 8 lorsqu'il y a danger pour la saute humaine 
ou animale. 

La commission propose cependant d'amender le texte 
franc;ais de la derniere phrase du paragraphe 1 de la 
fac;on suivante : 

(( Il . . . fournit ... la documentation tendant a prou
ver q uc la mesure est justifiee. >> 

Article 9 

22. Conformement aux dispositions de !'article 9, para
graphe 3, les Etats membres peuvent admettre pour leur 
territoire que les aliments complementaires contenant des 
antibiotiques et des vitamines D dont la teneur depasse 
le taux maximal fixe dans la directive scient vendus non 
seulement a des fabricants d'aliments composes et a leurs 
fournisseurs, mais aussi aux eleveurs eux-memes. 

Les experts ont rejete les arguments avances initiale
ment par la commission a l'encontre de cette clause dero
gatoire en alleguant que, meme si l'eleveur utilise un 
melange d'aliments inapproprie, !'animal ne risque pas 
d'absorber des quantites trop fortes d'additifs (cf. le 
deuxicme alinea du paragraphe 12 du present avis). 

Article 10 

23. La commission se felicite de !'obligation d'etiquetage 
special prevue a !'article 10. Toutefois cette obligation 
est surtout utile aux eleveurs et ne !'est qu'indirectement 
aux consommateurs de viande. Grace a !'obligation qui 
est faite de signaler au moyen d'un etiquetage special 
les aliments de betail dans lesquels out ete incorpores 
des additifs, l'eleveur peut en effet obtenir des indications 
suffisantes: il est en outre a l'abri des fraudes. Il pourra 
done choisir les aliments appropries en pleine connais
sance de cause, de sorte que le consommateur n'aura pas 
a craindre que la consommation de viande d'animaux 
nourris avec des additifs nuise a sa saute. 

Dans le texte allcmand, il convient done de remplacer 
au treJZJeme « considerant >> le mot « Verbraucher >> 

(consommateur) par le terme « Verwender >> (utilisateur). 

La commission attire !'attention sur !'importance de 
!'article 10, paragraphe 3, qui, en dehors des indications 
autonsees par la directive, interdit route mention ayant 
trait a la presence d'additifs ou toute indication comple
mentaire, comme par exemple « vitamine >> ou autres 
mentions analogues. Cette disposition a pour but d'eviter 
que ne soit faite une publicite abusive des produits en 
question et que les eleveurs ne soient induits en erreur. 

La commission souligne enfin que, dans tous les cas, 
le producteur est responsable de !'exactitude des donnees 
et qu'il pcut faire l'objet de poursuites penales s'il contre
vicnt aux dispositions nationales en vigueur. 



Article 11 

24. L' article 11 prec1se les indications qui devront etre 
portees sur l'emballage des aliments complementaires qui 
conriendront un taux d' additifs depassant les doses 
maximums autorisees pour les alimeuts complets. Suivant 
cet article, il est necessaire notamment que figure sur 
l'emballage le mode d'emploi, celui-ci etaut libelle de 
telle fa~on qu'en cas d'utilisation conforme aux instruc
tions, la proportion d'additifs ne depasse pas le pourcen
tage maximal fixe pour les alimeuts complets. 

La commission constate que, pour prevenir tout mal
entendu, l'expression « bei entsprechender Verabreichung » 
doit etre rendue en fran~ais par (( lors d'une utilisation 
conforme aux prescriptions ». 

Article 12 

25. La commission estime que l'article 12 appelle cer
taines observations. Il ne suffit pas que les indications 
meutionnees aux articles 10 et 11 soient redigees clans 
la langue du pays de destination. Hormis le fait que cette 
disposition n'est pas claire en ce qui concerne la Belgique, 
la commission des affaires sociales et de la saute publique 
estime que, compte tenu des phases intermediaires de la 
commercialisation de ces produits et en vue d' eviter des 
malentendus et les effets que ces malentendus pourraient 
avoir pour le consommateur, les indications doivent etre 
redigees clans les quatre langues officielles de la Com
munaute. 

Les additifs etant mis en vente dans de grands reCI
pients, cette exigence est facile a satisfaire dans la pratique. 

Article 14 

26. Si l' on vent garantir une protection samtaue effi
cace des consommateurs de viande, la commission estime 
insuffisant que le controle officiel portant sur le respect 
des dispositions de la directive soit effectue uniquement 
par sondages. A son avis, cette mesure ne constitue pas 
« une disposition de contr6le appropriee », aU: sens du 
quinzieme « considerant >>. Pour garantir, clans une cer
taine mesure, le respect des dispositions de cette directive, 
il est necessaire a tout le mains d' etablir que toute infrac
tion a la directive fera l'objet de sanctions penates severes. 

La commission propose done de completer l'article 14 
de la fac;on suivaute : 

« Les Etats membres adoptent les dispositions penates 
appropriees afin d' assurer que les infractions aux 
regles de la presente directive seront suivies de 
sanctions. » 

Article 15 

27. Conformement a l'article 15, la determination des 
modes de pn§levement d'echantillons et des m§thodes sera 
confiee a l'executif. Il s'agit en fait de modahtes d'execu
tion de caractere purement technique et scientifique qui 
devront etre developpees, ameliorees et compl,§tees au fur 
et a mesure de l' evolution des connaissances en la matiere. 

La commission souhaite toutefois que les modes de 
prelevement d'echantillons et les methodes d'analyse soient 
determines suffisamment a temps pour pouvo:ir entrer en 

vigueur e1z meme temps que la directive. C'est la seule 
maniere d'assurer un controle parfait des dispositions de 
la directive. 

Article 17 

28. Aux termes de !'article 17, les decisions irnpor
tantes relatives a 1' application de la directive sont confiees 
a « un comite permanent des aliments des animaux ». La 
commission estime qu'une telle attribution de pouvoirs de 
decision a des organismes d'experts appelle des reserves. 
Elle se demande si l' article 17 de la proposition de direc
tive est compatible avec le traite de Rome. Elle attire 
l'attention sur le probleme de caractere institutionnel qui 
est ainsi pose et invite la commission de l' agriculture, 
competente au fond, a etudier la question de maniere 
approfondie. 

Articles 18 

29. Aux termes de l'article 18, la directive ne s'ap
plique pas aux aliments des animaux destines a l'exporta
tion vers les pays tiers. L' executif justifie cette disposition 
par le fait que ces aliments doivent d'abord satisfaire 
aux exigences des pays destinataires qui, pour la plupart, 
ne coincident pas avec celles de la Communaute. La 
commission approuve cette disposition, bien qu'elle soit 
d'avis que l'on pourrait emettre certaines objections sur 
le plan de la politique sanitaire. Elle insiste neanmoins 
sur la necessite d'effectuer des controles rigoureux qui 
empechent l'emploi, a l'interieur de la Communaute, 
d' alimeuts de be tail destines aux pays tiers. Pour faciliter 
ces controles, il est necessaire que les additifs soient 
pourvus de marques distinctives selon qu'ils sont destines 
a la C.E.E. ou aux pays tiers. 

D - Conclusions 

30. Les conclusions degagees par la commission dans 
le present avis peuvent etre resumees comme suit : 

La commission des affaires sociales et de la saute 
publique 

a) Approuve la Commission d'avoir propose de choisir 
uniquement l'article 43 du traite de la C.E.E. comme 
base juridique de la directive; 

b) S'est toujours laisse guider par le principe selon lequel 
la protection de la saute du consommateur a la 
pnonte absolue sur les interets econorniques, et 
demande de ce fait expressement que l'emploi d'un 
additif ne puisse etre autorise que lorsque son inno
cuite pour l'organisme humain est irrefutablemeut 
demoutree; 

c) Espere que la liste des additifs dout l'emploi est 
autorise dans J'alimentation des animaux sera constam
ment revue et regulierement remise a jour sur la 
base des derni~res connaissanccs scientifiques; 

d) Souligne que le traitement abusif aux antibiotiques 
du betail malade par l'eleveur lui-meme presente de 
grands dangers, et demande de ce fait instamment a 
la Commission d'interdire formellement a bref delai 
la vente libre d'antibiotiques en arrctant des disposi
tions uniformisees relatives aux substances rnedicamen
teuses destinees aux animaux; 
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e) Insiste pour que la periode de trans!twn de 10 annees 
prevue a 1' article 3, paragraphe 5, et au cours de 
laquelle les Etats membres peuvent admettre sur leur 
ternt01re une augmentation de la teneur maximale 
admissible de certains antibiotiques, soit ramenee a 
5 ans; 

f) S'oppose categoriquement a tout assouplissement even
tuel de !'interdiction d'utiliser des additifs a action 
hormonale ou antihormonale clans l'alimentation des 
animaux; 

g) Fait confiance a l'executif lorsqu'il assure que !'inclu
sion clans la presente directive de substances a effet 
puremcnt medicamenteux ne constitue qu'une deroga
tion momentanee, et reitere egalement clans ce contexte 
sa requete a l'executif de presenter a bref delai une 
proposition de directive visant a harmoniser les dispo
sitions nationales concernant les aliments medicamen
tcux destines aux animaux; 

h) Estime qu'il est necessaire que l'examen prevu a !'ar
ticle 5, portant sur la question de savoir si l'additif 
peut etre inscri t a 1' annexe I ou si 1' admission do it 
etre rapportee clans l'Etat membre en cause, ait lieu 
non pas « clans un delai raisonnable », mais « des 
que possible )) apres 1' admission, sur la base des dispo
sitions derogatoires, d'un additif par un Etat membre; 

i) Se felicite du fait que !'admission de nouveaux additifs 
clans l'alimentation des animaux est soumise a des 
regles relativement rigoureuses et de ce que les modi
fications seront apportees compte tenu de l'etat des 
connaissances scientifiques et techniques; 

j) Attache une grande importance a une application 
n§guliere et appropriee de 1' article 7, B, selon lequel 
une substance est supprimee de la liste des matieres 
autorisees si les conditions de son admission ne sont 
plus remplies; 

k) Se felicite de !'obligation d'etiquetage special prevue 
a !'article 10, qui evite a l'eleveur de commettre des 
erreurs et lui offre une information suffisante; 

1) Souligne que, clans to us les cas, le producteur cl' addi
tifs est responsable de 1' exactitude des donnees et 
qu'il peut faire l'objet de poursuites penales s'il 
contrevient aux dispositions nationales en vigueur; 
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m) Estime que, compte tenu des phases intermediaires de 
la commercialisation de ces produits et en vue d' eviter 
des malentendus et les effets que ces malentendus pour
raient avoir pour le consommateur de viande, les 
indications prescrites aux articles 10 et 11 ne doivent 
pas seulement etre redigees clans la langue du pays 
destinataire, mais clans les quatre langues officielles 
de la Communaute; 

n) Invite la Commission a completer !'article 14 en ce 
sens que les Etats membres adoptent les dispositions 
penales appropriees afin d'assurer que les infractions 
aux regles de la presente directive seront suivies de 
sanctions; 

o) Souhaite que les modes de prelevement d'echantillons 
et les methodes d'analyse prevus a !'article 15 soient 
determines par la Commission suffisamment a temps 
pour pouvoir entrer en vigueur en meme temps que 
la directive; 

p) lnsiste sur la necessite d'effectuer des controles rigou
reux qui empechent l'emploi, a l'interieur de la 
Communaute, d'aliments de betail destines aux pays 
tiers, et demande, clans le dessein de faciliter ces 
controles, que les additifs soient pourvus de marques 
distincti ves selon qu' ils son t des tines a la C. E. E. ou 
a des pays tiers; 

q) Estime que !'attribution a un « comite permanent des 
aliments des animaux )) d'importants pouvoirs de 
decision relatifs a 1' application de la directive appelle 
des reserves, et craint qu'une telle reglementation ne 
perturbe considerablement l'equilibre institutionnel 
prevu par le traite de Rome; 

r) Demande qu'il soit tenu compte des ameliorations 
d'ordre linguistique proposees au texte de la propo
sition de directive clans les paragraphes 18, 21, 23 
et 24 du present avis. 

31. La commission de !'agriculture, competente au 
fond, est invitee a tenir pleinement compte, lors de 
1' elaboration de sa proposition de resolution et de son 
expose des motifs, des observations formulees clans !'avis 
de la commission des affaires sociales et de la sante 
publique. 




